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I. Introduction :

I.1 Contexte et justification de l’étude :

La présente étude s’inscrit dans le cadre de la gestion rationnelle et intégrée des ressources naturelles  dans la partie malienne du bassin  transfrontalier du fleuve Sénégal.

Elle trouve sa justification dans la nécessité d’un développement harmonieux du bassin du fleuve Sénégal dans sa globalité.

I.2 Objectifs  de l’étude:

L’objectif visé par l’étude qui se déroule simultanément dans les trois pays de l’OMVS (Mali, Sénégal et Mauritanie) et en Guinée est de :

· comparer les systèmes de suivi de l’environnement, des ressources naturelles et des ressources en eau existant au niveau des pays riverains du fleuve Sénégal, du Haut Commissariat de l’OMVS sur la base des indicateurs mis en place à l’Observatoire de l’OMVS.

· examiner la compatibilité des différents systèmes de suivi mis en place dans le bassin.

· faire des propositions d’harmonisation de ces systèmes de suivi.

I.3 Présentation de la zone d’étude :

La zone d’étude concerne la partie malienne du bassin du fleuve Sénégal dont la représentation cartographique est donnée ci-dessous. Elle couvre une superficie à Kayes de 157.400 km2  et ses principaux affluents (Falémé, Bafing, Bakoye, Baoulé) avec un volume écoulé moyen de 14,5 milliards de m3 à Kayes par an (minimum de 5 milliards de m3). Les débits moyens varient de 284 m3/s en année décennale sèche à 829 m3/s en année décennale humide (minimum de  162 m3/s). Le bassin malien constitue le pôle énergétique de l’espace OMVS où de nombreux sites de barrages y ont été répertoriés.

Le barrage de Manantali (avec une retenue de 11 milliards de m3, une centrale hydroélectrique de 200 MW avec une production de 800 GWH) est situé sur le Bafing, affluent du fleuve Sénégal.

A l’amont de Kayes, se trouvent les sites des barrages de Félou, Gouina et Galougo sur le fleuve Sénégal.
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II. Approche méthodologique pour la réalisation de l’étude 

II.1.
Rappel du système d’indicateurs de l’Observatoire de l’Environnement de l’OMVS
Rappel du système d’indicateurs mis en place à l’Observatoire de l’environnement de l’OMVS :

Les indicateurs suivants sont ciblés par l’Observatoire de l’Environnement de l’OMVS :

1. les eaux de surface ;

2. les maladies hydriques ;

3. les zones humides ;

4. les ressources halieutiques ;

5. la climatologie ;

6. la faune terrestre et aquatique ;

7. la situation socio-économique (démographie, agriculture, élevage, pêche, énergie hydraulique, alimentation en eau potable et assainissement) ;

8. les végétaux envahissants ;

9. le couvert végétal ;

10 la pédologie ;

11 les engrais et pesticides ;

12 les eaux souterraines et

13 les carrières et les mines.

II.2
Approche méthodologique :

Sur la base de ces indicateurs, le Consultant a dressé une liste exhaustive des principales structures impliquées dans le suivi de l’Environnement, des Ressources naturelles et des Ressources en eau dans le Bassin du Fleuve Sénégal.

Sous la supervision du Consultant international et en sa compagnie, le consultant  a : 

· Visité  les principales structures chargés du suivi environnemental et des ressources en eau dont la liste est donnée ci-dessous avec la description des misions et modalités d’organisation et de fonctionnement des structures concernées. 

Au cours de ces visites techniques menées en collaboration avec le Consultant international, les activités suivantes ont été menées : séances de travail avec les responsables administratifs et les cadres techniques des projets et programmes environnementaux. Ces visites ont concerné tant Bamako que Kayes qui est le chef-lieu de la région administrative constituant la partie malienne du Bassin du fleuve Sénégal.

· Collecté la documentation technique pertinente auprès des structures visitées.

· Il a ensuite compilé, analysé et réalisé la synthèse des documents collectés en vue de la rédaction du rapport d’étude.

A l’issue de cette démarche méthodologique, le Consultant a élaboré le présent document qui constitue la version préliminaire du rapport d’étude et comprend IX chapitres : I. Introduction - II. Approche méthodologique pour la réalisation de l’Etude – III. Inventaire des Producteurs ciblés dans le cadre du système d’indicateurs de l’Observatoire – IV. Les Modes opératoires des systèmes de suivi environnemental –V. Evaluation des systèmes de suivi environnemental – VI. Comparaison des systèmes de suivi environnemental – VII. Les Acquis et les Insuffisances des systèmes de suivi – VIII. Conclusions et Recommandation – IX. Eléments de proposition de Stratégie d’harmonisation et de mise en réseau des systèmes de suivi – X. Besoins des acteurs et des annexes.

III. Inventaire des producteurs ciblés dans le cadre du système d’indicateurs mis en place à l’Observatoire de l’environnement de l’OMVS :

Au Mali, les structures impliquées dans le suivi des indicateurs définis par l’Observateur de l’environnement de l’OMVS sont :

· la  Direction Nationale de l’Hydraulique (DNH)

· la  Direction Nationale de la Météorologie (DNM)

· la Direction Nationale de la Conservation de la nature (DNCN)

· la Direction nationale de la Santé (DNS)

· le Secrétariat technique permanent du Cadre Institutionnel de gestion des questions environnementales (STP/CIGQE)

· la Direction nationale de l’agriculture (DNA)

· le  Projet de développement intégré en aval de Manantaly (PDIAM)

· l’ Institut d’Economie rurale (IER)

· la Direction Nationale de la Pêche (DNP)

· la Direction Nationale de l’Elevage (DNE)

· l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN)

· la Direction nationale de la géologie et des mines (DNGM): 

III.1
Missions et organigramme des structures de suivi :

Les missions et attributions des principaux services techniques impliqués dans le secteur de l’eau sont :

· La Direction Nationale de l’Hydraulique (DNH) :

Créée par l’Ordonnance n°99- 014/P-RM du 01 Avril 1999, ratifiée par la Loi n° 99-023 du 11 juin 1999, la Direction Nationale de l’Hydraulique a entre autres pour mission l’élaboration des éléments de la politique nationale en matière d’hydraulique.

A ce titre, elle est chargée de :

· faire l’inventaire et évaluer le potentiel, au plan national, des ressources hydrauliques ;

· étudier, contrôler, superviser les travaux de réalisation des ouvrages hydrauliques et veiller à leur bon fonctionnement ;

· procéder à l’évaluation des projets de développement dans le secteur de l’eau ;

· participer à la promotion de la coopération sous-régionale dans le domaine de la gestion des ressources en eau.

Selon le Décret n°99-185/P-RM du 5 juillet 1999 fixant l’organisation et les modalités de son fonctionnement, la Direction Nationale de l’Hydraulique comprend :

a) Un Centre de Documentation et d’Informatique en staff

b) Cinq divisions :

· la Division Hydraulique Urbaine qui comprend la section Approvisionnement en Eau potable des Centres Urbains et Secondaires et la section Evacuation des Eaux Pluviales et Usées ;

· la Division Hydraulique Rurale qui comprend la section Hydraulique Villageoise et la section Hydraulique Pastorale ;

· la Division Aménagements Hydrauliques qui comprend la section Aménagements Hydrotechniques et la Section Hydraulique Fluviale ;

· la Division Inventaire des Ressources hydrauliques qui comprend la Section Inventaire des Eaux de Surface et la Section Inventaire des Eaux Souterraines ;

· la Division Normes et Réglementation qui comprend la section Normes et la section Réglementation 

  c) Un Service rattaché : Le Laboratoire de la Qualité des Eaux

  d) Neuf Directions régionales de l’Hydraulique et de l’Energie.

· La Direction Nationale de la Météorologie :

La Direction Nationale de la Météorologie a été créée par la Loi n°93-009/AN-RM du 11 Février 1993 et a pour mission l’observation et l’étude du temps, du climat et des constituants atmosphériques de l’environnement en vue d’assurer la sécurité des personnes et des biens et de contribuer au développement économique et social du pays par la fourniture des informations météorologiques appropriées à tous les usagers. A ce titre, elle est chargée de :

· assurer la responsabilité et la politique de développement du réseau national d’observations météorologiques et la surveillance de l’environnement ;

· assurer la disponibilité des informations météorologiques et la promotion de leur utilisation dans les différents secteurs socio-économiques ;

· réaliser les études et recherches météorologiques et climatiques en rapport avec sa mission ;

· assurer la coordination et le contrôle technique des activités météorologiques sur l’ensemble du territoire national ;

· assurer le suivi et la mise en œuvre technique des mesures liées aux obligations internationales du Mali dans le domaine de la météorologie.

Le Décret n°93/P-RM du 09 Avril 1993, fixe l’organisation et les modalités de fonctionnement de la Direction Nationale de la Météorologie qui comprend quatre Divisions :

· la Division Observation et Moyens Techniques ;

· la Division Climatologie ;

· la Division Agro météorologie ;

· la Division Recherche et Développement.

Il faut signaler l’existence d’un Groupe de Travail Pluridisciplinaire d’Assistance Agro-Hydro-Météorologique (G.T.P.A.) qui a pour attributions :

· la contribution au système opérationnel d’alerte précoce, de prévision des récoltes et des pâturages en mettant à la disposition du monde rural et des autorités chargées de l’alerte précoce, les informations agro-hydro-météorologiques nécessaires ;

· l’assistance directe aux paysans par la fourniture d’avis et de conseils appropriés pour la prise de décisions en matière d’interventions culturales dans l’optique de réduire le risque climatique sur la production et d’augmenter le rendement.

Le Groupe est composé d’agronomes, de prévisionnistes, d’agro-météorologistes, d’hydrologues, de vulgarisateurs, de communicateurs, de responsables d’ONG, de spécialistes en protection des végétaux, en élevage, etc., représentant quelques services comme la DNM, la DNA, la DNH, la DNGR, les ODR, l’ORTM, le CCA/ONG. Ce groupe publie des bulletins d’information agro-hydro-météorologique décadaires.

·       La Cellule Nationale de Planification,de Coordination et du Suivi du Développement du Bassin du Fleuve Sénégal (en abrégé Cellule OMVS)

Créée par l’Ordonnance n°88-06/P-RM du 28 Juin 1988  ratifiée par la Loi n°89-19/AN-RM du 1er Mars 1989 et rattachée au Secrétariat Général du Ministère chargé de l’Hydraulique, la Cellule OMVS a pour mission d’assister le Comité National OMVS. Elle se charge de :

· coordonner les actions relatives à la préparation des projets et programmes nationaux d’aménagement et de mise en valeur du Bassin  du fleuve Sénégal et d’en suivre l’exécution ;

· assurer la coordination et l’harmonisation des projets nationaux avec les programmes régionaux de l’OMVS ;

· suivre l’exécution des décisions et recommandations des instances de l’OMVS ;

· assurer en relation avec les services techniques des départements concernés le suivi des institutions nationales et régionales chargées du développement du Bassin du fleuve Sénégal en vue de proposer les réajustements nécessaires à l’amélioration de leurs performances.

· définir et apprécier, avec les Ministères concernés la contribution du Bassin du fleuve Sénégal : 

· à la réalisation des objectifs d’autosuffisance alimentaire ;

· à la réduction de la dépendance énergétique ;

· au désenclavement du Mali ;

· à toute action de développement intégré tant national que sous régional.

· Rechercher, rassembler, traiter et diffuser toutes informations relatives au développement du Bassin du fleuve Sénégal.


La Cellule assure en plus de ses missions, le Secrétariat technique du Comité National de Planification, de Suivi et de Coordination du Développement du Bassin du Fleuve Sénégal créé par Décret n° 96-183/PM-RM du 10 Juin 1996 et dont le Président est le Premier ministre ou son représentant.

· La Direction Nationale du Génie Rural (DNGR):

Créée par la loi N° 05-013 /du 11 Février 2005, la Direction Nationale du Génie Rural a pour mission d’élaborer les éléments de la politique nationale en matière d’aménagement et d’équipement ruraux et de suivre et coordonner la mise en œuvre de ladite politique.

A cet effet, elle est chargée notamment de :

· évaluer les potentiels et les ressources agricoles aménageables et élaborer les schémas et plans directeurs d’aménagement du territoire y afférents ;

· élaborer les méthodologies et les systèmes de gestion rationnelle et durable des équipements agricoles ;

· participer à l’élaboration et au suivi de la mise en œuvre de la politique du foncier rural ;

· participer à l’élaboration des normes techniques d’aménagement et d’équipement du monde rural ;

· élaborer et suivre la mise en œuvre des projets et programmes d’investissement dans les domaines des aménagements des ressources agricoles et de l’équipement ;

· superviser, coordonner et contrôler les intervenants dans le domaine des aménagements et équipements hydro agricoles ;

· appuyer les collectivités territoriales dans l’élaboration, l’exécution et le suivi de leurs projets et programmes d’aménagement et équipements ruraux ;

· centraliser, traiter et diffuser les données statistiques dans le domaine des aménagements et équipements hydro agricoles.

Le Décret N° 05-118/P-RM du 9 Mars 2005 fixe l’organisation et les modalités de fonctionnement de la Direction Nationale du Génie Rural qui comprend quatre Divisions :

· La Division des Aménagements Hydro agricoles qui comprend trois sections : la section études et normes, la section suivi des ressources en eau et la section gestion des marchés et suivi des projets et programmes ;

· La Division Mécanisation Agricole  qui comprend deux sections : la section des études et la section promotion des technologies adaptées ;

· La Division du Foncier Rural qui comprend deux sections : la section schéma directeur et la section cadastre rural et réglementation foncière ;

· La Division Formation, Documentation et Communication qui comprend deux sections : la section formation et la section documentation.

· La Direction Nationale de l’Assainissement et du  Contrôle des Pollutions et des Nuisances (DNACPN) :

La Direction Nationale de l’Assainissement et du Contrôle des Pollutions et des Nuisances a été créée par l’Ordonnance N°98-937 et a pour mission l’élaboration des éléments de la politique nationale en matière d’assainissement et du contrôle des pollutions et des nuisances et d’en assurer l’exécution. A cet effet, elle est chargée de :

· suivre et veiller à la prise en compte par les politiques sectorielles et les plans et programmes de développement des questions environnementales et la mise en œuvre des mesures arrêtées en la matière ;

· assurer la supervision et le contrôle technique des procédures d’Etudes d’Impact sur l’Environnement (EIE) ;

· élaborer et veiller au respect des normes nationales en matière d’assainissement, de pollutions et de nuisances ;

· assurer le contrôle et le respect de la législation et des normes en matière d’assainissement de pollutions et de nuisances ;

· assurer la formation, l’information et la sensibilisation des citoyens sur les problèmes d’insalubrité, de pollutions et de nuisances, en rapport avec les structures concernées, les collectivités territoriales et la société civile ;

· assurer, en rapport avec les structures concernées, le suivi de la situation environnementale du pays.

Suivant le Décret N°98-293/P-RM fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement de la Direction Nationale de l’Assainissement et du Contrôle des Pollutions et des Nuisances, le Service comprend quatre Divisions :

· la Division Etudes et Planification qui comprend : deux sections ; la section Gestion des Procédures d’impact sur l’environnement et la section Planification et Coordination ;

· la Division Assainissement qui comprend deux sections : la section Gestion des Déchets solides et la section Gestion des Déchets liquides ;

· la Division Contrôle des Pollutions et des Nuisances qui comprend deux sections : la section Réglementation et Normes et la section Contrôle ;

· la Division Formation et Communication qui comprend deux sections : la section Formation et la section Communication et Documentation.

· La Direction Nationale de la Santé (DNS):

La Direction Nationale de la Santé  créée par l’Ordonnance n°01-020/P-RM du 20 Mars 2001, a notamment pour mission d’élaborer les éléments de la politique nationale en matière de santé publique, d’hygiène publique et de salubrité. A cet effet, elle est chargée notamment de :

· concevoir et élaborer les stratégies en matière de santé publique, d’hygiène publique et de salubrité ;

· élaborer la réglementation et contribuer à l’élaboration des normes et veiller à leur application ;

· procéder à toutes les recherches et études nécessaires ;

· préparer les projets, programmes et plans d’action et veiller à l’exécution desdits programmes.

Suivant le Décret N°01-219/P-RM du 24 mai 2001 fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement de la Direction Nationale de la Santé, le Service comprend cinq (5) Divisions dont la Division Hygiène Publique et Salubrité qui comprend trois (3) Sections dont la Section Hygiène des Denrées  Alimentaires et de l’Eau. 

Le personnel technique et les moyens matériels et financiers des structures de suivi environnemental sont insuffisants.

III.2
Les réseaux existants de suivi environnemental :

Certaines des structures ci-dessus énumérées ont mis en place des réseaux et des systèmes de suivi des paramètres constitutifs des indicateurs ciblés.

L’inventaire, la répartition spatiale et le diagnostic des réseaux et systèmes de suivi des ressources en eau et de l’environnement sont décrits ci-dessous :

On distingue essentiellement les réseaux suivants pour le suivi de l’environnement et des ressources en eau dans le basin du fleuve Sénégal :

- le Réseau hydrographique :

Il est constitué par le fleuve Sénégal et ses affluents ( Bafing, Bakoye, Falémé, Kolombiné et Gorgol).……) 

- le Réseau piézométrique :

On  distingue :

· le réseau lié au suivi de l’impact direct du barrage de Manantali et composé de ….. piézomètres.

· le réseau piézométrique mis en place dans le cadre du projet de mobilisation des ressources en eau en 1ère région.(Kayes).

- le Réseau climatologique :

Le réseau climatologique est très dense et est constitué de :
Répartition spatiale et caractéristiques  des stations de mesure hydrométriques, piézométriques et climatologiques

· Stations de mesure hydrométriques :

Répartition des stations limnimétriques du fleuve Sénégal (DNH 2004)

	Station
	Fleuve
	Longitude
	Latitude
	Mise en place

	Ambidédi
	Sénégal
	11,78333378 O
	14,58333302 N
	1909

	Baffing-Makana
	Bafing
	10,26666641 O
	12,55000019 N
	1954

	Baoulé gare
	Baoulé
	8,63333321 O
	12,88333321 N
	1977

	Daka Saidou
	Bafing
	10,61666679 O
	11,94999981 N
	1952

	Diangola
	Bakoye
	9,46666622 O
	12,78333378 N
	1967

	Dibia
	Bafing
	10,80000019 O
	13,23333359 N
	1956

	Fadougou
	Falémé
	11,38333321 O
	12,51666641 N
	1952

	Félou
	Sénégal
	11,35000038 O
	14,35000038 N
	1932

	Galougo
	Sénégal
	11,05000019 O
	13,85000038N
	1904

	Gouina
	Sénégal
	11,10000038 O
	14,01666641 N
	1956

	Gourbassy
	Falémé
	11,63333321 O
	13,38333321 N
	1954

	Kabaté
	Kolimbine
	11,21666622 O
	14,51666641 N
	1968

	Kayes
	Sénégal
	11,43333340 O
	14,44999981 N
	1903

	Mahina
	Bafing
	10,85000038 O
	13,75000000 N
	1904

	Manantaly
	Bafing
	10,44999981 O
	13,19999981 N
	1986

	Missira
	Baoulé
	8,50000000 O
	13,75000000 N
	1969

	Moussala
	Falémé
	11,30000019 O
	12,51666641 N
	1968

	Nioro du Sahel
	Fakha
	9,60000038 O
	15,23333359 N
	1977

	Oualia
	Bakoye
	10,38333321 O
	13,60000038 N
	1954

	Siramakana
	Baoulé
	9,88333321 O
	13,56666660 N
	1954

	Toukoto
	Bakoye
	9,88333321 O
	13,44999981 N
	1954


En plus de ces données, le Consultant a eu accès aux informations détaillées concernant ces stations et relatives à la composition de chaque station, à la côte du zéro actuel en IGN, à l’état actuel de la station et aux besoins nouveaux de la station.( voir ci-dessous).

Tableau 1. Composition et état actuel des stations de la partie malienne du bassin du fleuve

	Cours d ‘eau
	Station
	Composition de la station
	Etat actuel
	Besoins

	SENEGAL
	Ambidedi
	Limnigraphe OT T Echelle Hauteur
	Abandonné

Bon
	Station  automatique réparation des éléments d’échelles 10 plaques

66 boulons et écrous 10

3 barres  IPN 140

2 barres  fer plat de 0,30

	
	Kayes
	Station automatique Echelle  hauteur (14,00 m)
	Abandonné

Passable
	Nouvelle station automatique plaques  émaillées de 0,1 m à 11 à 13 m

2 barres IPN 140

2 barres fer  plat de 0,30

66  boulons et écrou de 0 10

	
	Félou
	Echelle : hauteur 10 éléments  métriques  verticaux.
	Bon
	Elément de 0,1 m  et 1-2 m à  changer.

Station automatique.

	
	Gouïna
	Echelle

Limnimétrique OTT
	abandonnée
	Rénover les  éléments d’échelle 

station  automatique  10 plaques d’échelle 

2 barres fer plat 

66 boulons de 0 10

	
	Galougo
	
	
	

	FALEME
	Gourbassy
	Echelle

Hauteur

limnigraphe
	Passable

Arrêt

Abandonnée
	Rénover les plaques d’échelles 

nombre de 7

42 boulons et  écrous de  0 20

2 barres de  fer plat de 0,30

Station automatique.

	
	Fadougou -Fécola
	Echelle

Hauteur

(7 éléments d’échelle)
	Bon
	Rénover les  7 plaques d’échelle 

66 boulons et écrous de 0 10

Station automatique.



	
	Moussala 
	Echelle

(7 éléments)
	
	L’élément de 0-1 m à Rénover 

4 plaques  à changer 

une barre de l’IPN

140

station automatique 

24 boulons  trous de 0 10

	BAFING


	Mahina


	Echelle


	Passable


	Elément de 0-1 m et  1-  m à changer 

2 plaques 

12 boulons

	
	Dibia
	Echelle

(10 éléments d’échelle)
	Bon
	station automatique 

44 Rac (Radio

4 plaques  d’échelles de 0-1 mà45 m

24 boulons  et écrous de Ǿ10

2 barres de fer plat de  Δ 30 m

	
	Manantaly
	Echelle batterie d’échelle de 6 éléments
	Bon l’élément de 0-2 m
	élément d’échelle de  0-1 m à 1-2

une barre IPN 80

	
	Bafing –Makana
	echelle

station Radio 
	Bon 

 
	Station automatique 

5 plaques émaillée

30 boulons et écrous de Ǿ 10

	
	Daka- Saïdou
	Echelle

limnigraphe OTT

-    Rac  

Pluviomètre
	Bon 

Abandonnée

Bon
	station automatique 

5 plaques émaillées

30 boulons et écrous de Ǿ20

	
	Oualia
	station automatique

échelle (11 éléments)


	En arrêt 

Bon 
	réhabiliter la station automatique

	BAKOYE
	Toukoto
	Echelle

(6 éléments d’échelles)
	Passable 

Elément de 4- 5m tombés
	Station automatique  ou limnigraphe OTT

2 plaques pour l’élément 0-1 m et 4-5 m

10 boulons et écrous  Ǿ 10 

un Rac 

	
	Diangola 
	Echelle 

Rac
	Bonne 

Bon
	Station automatique

Plaque d’échelle 

m à 4-5 m

24 boulons et écrous de Ǿ 20

un pluviomètre

	BAOULE
	Siramakana
	Echelle

Hauteur = (6 éléments)
	Bon
	plaques d’éléments d ‘échelles 

2 barres IPN 80 

	COLIMBINE
	Kabaté
	Echelle

Hauteur = 9 , 00 m
	bon
	plaques d’échelles 

2 barres IPN 80

12 boulons et écrous de Ǿ 10

station automatique

	LAC  MAGUI
	Diabadji
	Echelle

                 6 éléments
	Bon
	Rac (station radio)

-Station automatique

-3 plaques d’échelle

-18 boulons et écrou de diamètre 10

 Pluviomètre



	KARAKORO
	Bokédiambi
	Echelle
	arrêt
	La réhabilitation de tous les éléments d’échelle de 0+1m à 5-6m

-station automatique

-recrutement d’un nouveau lecteur

-un pluviomètre

30 boulons et écrous de diamètre 10

	FAKHA
	Nioro du Sahel
	échelle
	Passable
	-2 Plaques d’échelles

- 0+1m et 1-2m

-station radio

-Pluviomètre


La densité des stations hydrométriques est très faible au regard des normes UNESCO/OMM (3,4 stations pour 10.000 km²). Malgré cette insuffisance, le réseau installé sur les grands fleuves, s’il est bien suivi, est suffisant pour avoir une évaluation quantitative des écoulements au niveau des grands bassins. Les petits cours d’eau temporaires qui n’ont pas de lien direct avec le cours d’eau principal ne sont pas supervisés. Il n’existe pas des données hydrométriques sur ces petits bassins.

· Le réseau piézométrique :
Il a été dénombré 24 piézomètres dan le périmètre aval du barrage de Manantali dont la liste complète avec les données relatives au nom du pièzomètre, à ses coordonnées, au type d’ouvrage, au type de limnigraphe, à l’état de l’ouvrage et du limnigraphe, au nom de l’aquifère et aux  besoins de réhabilitation de l’ouvrage et/ou du limnigraphe

      -   Le réseau climatologique :

On dénombre une quarantaine de stations dans le bassin du fleuve Sénégal dont la liste est ci-dessous donnée :

Tableau N°.   Liste des stations fournisseurs de données :

	Nom de la station
	En activité

	Kayes
	Oui

	Kita
	Oui

	Nioro du sahel
	Oui

	Bafoulabé
	Oui

	Béma
	Oui

	Mahina
	Oui

	Manantaly
	Oui

	Yélimané
	Oui

	Didiéni
	Oui

	Ambidédi, 
	Oui

	Aourou
	Oui

	Babala
	Oui

	Bafing Makana
	Oui

	Batimakana
	Oui

	Diamou
	Oui

	Galougo
	Oui

	Gourbassi
	Oui

	Guene Gore
	Oui

	Kita Par
	Oui

	Koniakary
	Oui

	Kourounikoto
	Oui

	Koussané
	Oui

	Leya
	Oui

	Maréna
	Oui

	Oualia
	Oui

	Oulouma
	Oui

	OussoubidiagnaSaboussiré
	Oui

	Sadiola
	Oui

	Sagabari
	Oui

	Samé
	Oui

	Sandaré
	Oui

	Satadougou
	Oui

	Ségala
	Oui

	Sirakoro
	Oui

	Toukoto
	oui

	Kéniéba
	Oui

	Diéma
	Oui

	Faléa
	Oui

	
	Oui


IV.
LES MODES OPERATOIRES DES SYSTEMES DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL :

-   Collecte et Transmission des données :

Paramètres hydrologiques (Indicateur :Eaux de surface) :

Il est constitué d’un réseau de stations de mesure des hauteurs d’eau sur les principaux cours d’eau du pays, d’une procédure de collecte des données, et d’un système informatique d’archivage et traitement reposant sur plusieurs logiciels.

Plusieurs constats s’imposent :

Le réseau de collecte de données

Quelques données hydrométriques sur les cours d’eau non pérennes existent, mais aucun suivi de ces données n’est actuellement réalisé. La connaissance de cette ressource, pourtant importante pour une grande partie du pays, est donc très en retard.

Beaucoup de projets ont mis en place des équipements sophistiqués (stations de mesure à relevé et transmission automatiques par satellite) qui deviennent rapidement hors d’usage après l’arrêt du projet.

Le manque d’équipement récent est souvent évoqué, mais il apparaît clairement que le problème se situe dans le passage de relais entre les projets qui ont financé des équipements et des activités de suivi (stations, systèmes de transmission, campagnes de jaugeage, élaboration de base de données) et la DNH qui doit prendre ensuite en charge la continuité de ces activités et l’entretien des équipements.

L’arrêt des transmissions automatisées de certaines stations en est un exemple frappant, la difficulté principale de la DNH n’est pas le manque de sophistication des équipements, mais de maintenir le niveau de fonctionnement nécessaire pour le suivi du réseau.

Les outils informatiques

Il existe une multitude de stockages différents des données utilisant plusieurs logiciels, et une bonne compréhension de ces réplications est nécessaire pour savoir ce que l’on fait, sur quel type de données on le fait (brutes, à jour) et où se trouvent les données les plus adéquates. D’une façon générale, le fonctionnement actuel du système informatique découle d’une accumulation de pratiques au cours du temps, qui n’a pas fait l’objet d’une rationalisation depuis un certain temps. Le système est d’une complexité qui ne se justifie plus, la multiplication des logiciels aux fonctionnalités somme toute assez semblables est un obstacle au bon traitement de l’information.

La simplification du système grâce à l’adoption d’un logiciel assurant toutes les fonctions (saisie, stockage, traitement des données) de façon satisfaisante semble nécessaire.

L’état des lieux des outils disponibles à la DNH ainsi que des méthodes employées et tâches réalisées laisse apparaître plusieurs éléments de diagnostic :

· Le réseau de suivi des cours d’eau pérennes existe, couvre relativement correctement les bassins versants à suivre et son fonctionnement est tout à fait gérable par la section eaux de surface de la division IRH. Cependant il mérite d’entre appuyé  en équipements et surtout en matière de vérification des courbes de tarage (campagne de jaugeage)

· Les données de certaines stations sont disponibles sur une longue période, ce qui permet une connaissance historique en certaines sections du réseau.
· De bonnes compétences hydrologiques sont présentes dans la section eaux de surface.
· La manipulation et l’archivage informatique des données sont anti-méthodiques et peu rationnels, ce qui mène à une mauvaise utilisation des ressources matérielles et surtout humaines de la section eaux de surface.
· Les lectures des hauteurs d’eau sont effectuées par des observateurs locaux deux fois par jour, lorsque la distance vers la station n’est pas trop importante, sinon une seule fois. A chaque fin du mois, les observateurs établissent des bulletins mensuels et les envoient à la DRHE concernée. Ces observateurs sont payés par le Budget National sous forme d’indemnités forfaitaires mensuelles variant de 4.000 à 6.000F CFA.
·  Les mesures des débits sont faites par les brigades hydrologiques des DRHE.
Paramètres hydrogéologiques (Eaux souterraines) :

Le réseau de collecte des données

Il existe un réseau piézométrique qui a compté jusqu’à 230 points de mesure. 

Actuellement, malgré l’existence de ce réseau et le suivi local de quelques piézomètres, il n’y a plus aucun suivi des données piézométriques effectué à la DNH. Une grande partie des piézomètres est maintenant hors d’usage.

Données relatives à la qualité des eaux :

Actuellement, il n’existe pas de suivi régulier de la qualité des eaux de surface. Les analyses sont faites à la demande. Seul le réseau d’approvisionnement en eau potable de Bamako qui est alimenté par les eaux du Niger, est contrôlé régulièrement. Le prélèvement des eaux est fait deux fois par semaine sur les eaux traitées. Le taux de chlore résiduel libre est analysé pour savoir si les eaux sont suffisamment désinfectées.

Pour les eaux souterraines, des données sont disponibles au niveau du Laboratoire de Qualité des Eaux de la DNH, qui centralise les analyses pour l’ensemble du pays. Les échantillons lui sont transmis par les entreprises réalisant les points d’eau. Le laboratoire ne peut maîtriser totalement la qualité de ses analyses à cause des conditions de prélèvement qui lui échappent.

L’échantillonnage est également effectué par des personnes physiques demandant l’analyse. Tous les échantillons sont analysés aux laboratoires à Bamako. Aucun laboratoire n’existe dans les régions. Les laboratoires existants à Bamako sont :

· Laboratoire de la Qualité des Eaux de la DNH (LQE)

· Laboratoire National de la Santé 

· Laboratoire Central Vétérinaire

Les DRHE (sauf Kidal) sont en ce moment en mesure d’effectuer des mesures physico-chimiques sur le terrain (pH, turbidité, Cl2). 

La qualité de l’eau des points d’eau n’est pas suivie dans le temps, ni analysée dans l’espace. Le financement du suivi de la qualité de l’eau n’est pas assuré par le budget national et dépend entièrement des budgets des projets, qui ne le prévoient généralement pas.

Les informations relatives aux points d’eau sont stockées dans une base de données (SIGMA 2), partiellement décentralisée. La saisie et la mise à jour des informations se fait au niveau des DRHE. L’acquisition de nouvelles données repose soit sur les fiches de renseignements que les opérateurs réalisant les nouveaux points d’eau doivent rendre à la DNHE, soit sur les opportunités offertes par des tournées sur le terrain ou des rencontres ponctuelles.

Le devoir de fournir les données des nouveaux points d’eau réalisés ou réhabilités n’est pas encore ressenti comme une obligation par tous les opérateurs d’exécution.

Les outils informatiques

Des données de piézométrie ont été saisies à la création de SIGMA 2, mais aucune procédure ne prévoit leur mise à jour. Les données piézométriques stockées dans SIGMA 2 sont donc figées et ne font l’objet d’aucune alimentation en nouvelles données. Concernant les données sur les points d’eau, les informations à jour arrivent donc au niveau des DRHE, qui envoient périodiquement leurs fichiers à la DNH. En retour, Bamako redistribue à chaque DRHE les mises à jour obtenues des autres régions (consolidation). Cette procédure exige qu’entre le moment où une DRHE envoie à la DNH ses données mises à jour, et le moment où le CDI redistribue l’ensemble de la base mise à jour, aucune nouvelle saisie ne se fasse dans les DRHE sous peine d’écrasement des nouvelles données par celles venant de Bamako. Cela oblige à un stockage.

. (chaque DRHE reçoit à nouveau ses propres données).

Les données de points d’eau contenues dans SIGMA 2 sont très complètes. Elles proviennent soit de l’ancienne version de SIGMA, soit d’un inventaire réalisé en 2002-2003.

La liste des points d’eau n’est pas indexée (aucun numéro ne caractérise de façon unique chaque point d’eau).

Le personnel manque de formation à l’utilisation de SIGMA 2 et plus généralement des outils informatiques mis à leur disposition. Le manque d’aisance avec les outils informatiques limite la portée d’une base de données décentralisée.

· Données relatives à la qualité des eaux (Eaux de surface et aux souterraines) :

Les résultats d’analyse de la qualité de l’eau sont stockés dans une base de données au laboratoire.

Cette base, qui contient donc une quantité d’informations importante, constitue potentiellement un outil très intéressant sur la connaissance de la qualité des eaux au Mali.

Malheureusement, le traitement informatique des résultats d’analyses de qualité de l’eau est plus destiné à des calculs de validation des analyses qu’à un archivage en base de données.

L’archivage se fait année par année sur des disquettes séparées, ce qui entraîne de grands risques de pertes et d’écrasement de données lors d’une éventuelle tentative de regroupement de l’ensemble des données.

La base SIGMA 2 prévoit un archivage de données sur la qualité de l’eau, et contient des données importées lors de sa mise en place.

Il n’y a pas de passerelle pour importer régulièrement dans SIGMA 2 les résultats depuis la base de données du laboratoire.

Les base de données ne sont donc malheureusement pas immédiatement utilisables à leur plein potentiel

.

· Direction Nationale de la Santé (DNS ):

La Direction Nationale de la Santé est également responsable du suivi de la qualité de l’eau.

Collecte et traitement des paramètres de la qualité de l’eau :

Elle est assurée par la Division Hygiène et Salubrité de la DNS qui met à la disposition des aires de santé auprès des CSCOM (Centre de Santé Communautaire) et des Centres de Santé de Référence des Kits d’analyses bactériologique et physico-chimique.

Des ateliers sont organisés de façon périodique  pour la surveillance de la qualité de l’eau.

Les données recueillies sont transmises par voie administrative sous forme de rapports. La saisie et le traitement sont faits par le logiciel DBO.

Collecte des données épidémiologiques :

La DNS dispose d’un système de surveillance épidémiologique qui permet la collecte et la transmission de l’information relative à l’occurrence des maladies à potentiel épidémique. Les données sont transmises par Rac ou par téléphone chaque semaine à partir des différentes aires de santé.

Traitement, archivage et diffusion de l’information :

Les données transmises sont saisies sur des fiches informatisées standard et sont traitées, synthétisées et diffusées sous forme de rapports hebdomadaires, de bulletins de rétro informations mensuels et d’annuaires statistiques de l’information sanitaire.  

Paramètres climatologiques (Indicateur Climat) :

La Direction Nationale de la Météorologie (DNM) fait partie du Ministère de l’Equipement et des Transports. Elle dispose de 252 postes pluviométriques, 19 stations synoptiques, 58 stations climatologiques et stations agro-météorologiques qui mesurent la pluviométrie.

Le réseau d’observation pluviométrique de la DNM est dense. La carte 1 annexée au rapport affiche la répartition des pluviomètres au Mali. 

Des pluviomètres simplifiés sont étalés chez des paysans qui font les mesures et envoient leurs relevés par courrier, ce qui peut prendre 2 à 4 mois. Les stations synoptiques et aussi quelques stations agro-météorologiques sont équipées de pluviographes. 
Les séries de mesures couvrent une trentaine d’années. 

La disponibilité des données est journalière ou mensuelle.

- Paramètres environnementaux ( Indicateurs Faune, Flore) :
DNCN : Direction Nationale de la Conservation de la nature

 

-Collecte et transmission des données :

An niveau de la DNCN, la collecte des données se fait sur le terrain  par les services régionaux et sub-régionaux qui font remonter les données collectées jusqu’au niveau central à Bamako.

La collecte des données se fait à l’aide de fiches de collecte dont un prototype est donné en annexe. 

Les données collectées sont compilées et transmises par voie hiérarchique sous  forme de :

-
rapport mensuel d’activités

-
rapport  trimestriel d’activités 

-
rapport annuel d’activités

D’autres outils de suivi environnemental et de collecte de données existent sous forme de rapports spécifiques comme :

-
le rapport sur les feux de brousse ;

-
le rapport sur le reboisement avec indication des taux de reboisement, des taux de survie des nouveaux plants au 31 mars de chaque année ;

-
le rapport de déboisement élaboré à partir du suivi régulier des marchés ruraux de bois dans le cadre duquel un atelier de formation des formateurs est en cours pour une meilleure conduite des enquêtes sur le terrain.

En plus de ce système administratif de collecte et de transmission de l’information environnementale axé essentiellement sur des enquêtes auprès des populations lors de missions ponctuelles des agents et responsables de la conservation de la nature, il existe d’autres expériences notables de collecte de données environnementales relatives notamment à la faune sauvage (éléphants). C’est le cas du Projet AGIR de l’Opération du Parc National de la Boucle du Baoulé (OPNBB). Ce système permet de déterminer l’indice de présence de la grande faune à travers un maillage du parc en quadras de 10x4 km. L’analyse porte sur un échantillonage représentant 10% des quadras.

La Direction nationale de la conservation de la nature est en train de conduire actuellement une étude d’envergure nationale portant sur l’état de l’Environnement (voir TDR en annexe).

- STP/CIGQE : Secrétariat Technique Permanent du Cadre Institutionnel de la Gestion des Questions Environnementales :

Méthodes de Collecte et transmission des données :

Le STP/CIGQE a constitué en collaboration avec les services et organismes techniques concernés un Système d’Informations et de Suivi Environnemental sur Internet dénommé SISEI dont les caractéristiques essentielles sont données en annexe.

Le SISEI constitue un réseau de collecte et d’échange de données environnementales et regroupe les structures ci-dessous énumérées ayant souscrit à une Charte informationnelle : DNM, STP/CIGQE, DNCN, DNACPN, DNA, IER, DNS, IGM, DNCT, CAFO, CCA-ONG, CECO-ONG, ABFN.

Ces structures se réunissent mensuellement sous l’égide du STP/CIGQE et apportent les informations nécessaires à l’actualisation de la page WEB du SISEI.

En plus du SISEI, le STP a conçu d’autres outils de collecte et de capitalisation de l’information environnementale. Ce sont :

- le RNS : le Réseau National de Suivi environnemental

- le NECAP : le suivi des changements climatiques

- le RIPE ; le Répertoire Informatisé des Projets et Programmes Environnementaux

Les informations sont recueillies à la base (niveau local) à l’aide de fiches de collecte remplies sur place par les agents et cadres du STP lors de leurs missions périodiques sur le terrain.

- Paramètres relatifs aux pollutions et nuisances (Eaux de surface et Eaux souterraines , Plantes aquatiques proliférentes, Engrais et Pesticides) :

- DNACPN : Direction Nationale de l’Assainissement et du Contrôle des Pollutions et des Nuisances :

Méthodes de collecte et de transmission des données :

L’information est collectée par les agents de la DNACPN au niveau de ses  services régionaux et sub-régionaux lors des missions périodiques sur le terrain. Ces données sont transmises par voie administrative hiérarchique sous forme de rapports mensuels, trimestriels et annuels.

Les  collectivités territoriales contribuent à la collecte des données relatives aux déchets solides.

Des études sont en cours pour l’élaboration d’un Plan Stratégique National d’Assainissement. Certaines régions disposent déjà de leur  plan stratégique d’assainissement comme le District de Bamako, la région de KAyes, la région de Mopti.

Des études sont en cours pour permettre à la DNACPN de disposer d’outils performants de collecte et de suivi  des données sur les pollutions et les nuisances. Elles concernent notamment :

-
les Normes sur les eaux usées et les rejets industriels ;

-
l’inventaire des pesticides obsolètes sur l’ensemble du territoire.

- DNGM : Direction Nationale de la Géologie et des Mines) :

. Collecte et transmission des données :

 Cette structure intervient dans le suivi environnemental des carrières et mines en collaboration avec la Direction nationale de l’Hydraulique et la Direction nationale de l’assainissement et du contrôle de la pollution et  des nuisances (DNACPN)  pour ce qu concerne la pollution des eaux de surface et nappes phréatiques  et le contrôle des normes de rejet des eaux usées. .

L’ouverture de toute mine ou carrière industrielle est subordonnée à la présentation d’une étude de faisabilité. Cette étude est sanctionnée notamment par un rapport d’étude d’impact environnemental qui doit être approuvé par une commission inter ministérielle. L’approbation de ce document donne droit à l’obtention d’un quitus environnemental qui est un préalable indispensable à l’étude de faisabilité. En outre tout aménagement de plus de 10 hectares à l’intérieur d’une mine donne droit à une autre étude d’impact sur l’environnement, ce qui a été le cas, quand la mine de Sadiola a voulu agrandir la cité des travailleurs.

+ Paramètres socio-économiques (Indicateurs Agriculture, Elevage, Pêche, Santé) :

- DNA : Direction Nationale de l’Agriculture :

. Collecte et transmission des données :

Au niveau de la DNA, la collecte et la transmission de l’information agricole se fait par voie administrative à travers les services déconcentrés au niveau local et régional. Les rapports mensuels, trimestriels et annuels véhiculent l’information collectée. Il faut cependant noter qu’il n’y a pas de suivi systématique et régulier de la situation agricole au niveau national en l’absence de tout suivi téléguidé.

Au niveau national, il existe d’autres mécanismes de collecte de l’information agricole à travers :

- les ateliers de lancement et de bilan de la campagne agricole ;

- le recensement général de l’Agriculture (RGA) ;

- les enquêtes agricoles de conjoncture ;

- les enquêtes sur les animaux transhumants et nomades.

- PDIAM : Projet de développement intégré en aval de Manantali :

. Collecte et transmission des données :

Actuellement, il n’existe pas de mécanisme de collecte systématique de données au sein du PDIAM. Le projet dont l’objectif est le développement de l’irrigation dans la partie malienne du bassin du fleuve Sénégal en aval de Manantali vient de démarrer au mois de juin dernier l’aménagement des premiers périmètres irrigués au titre de la phase 1 pour 1500 ha.

Le PDAM, créé en juin 2003 qui est l’un des  points focaux de l’Observatoire de l’OMVS pour le suivi de l’impact environnemental des ouvrages a signé avec ce dernier un Protocole à cet effet.

Le Projet a conduit une étude relative à la monographie de sa zone d’intervention entre Manantaly et Bafoulabé.

Une autre étude a permis l’identification de tous les périmètres exploitables dans la vallée sur 1300 ha et repartis en 200 périmètres de 1 à 30 ha.

Les études sont en cours pour la phase II du projet qui portera sur 2500 ha.

Le système de suivi-évaluation reste à créer au PDIAM.

Direction Nationale de la Santé (DNS) :

. Collecte et transmission des données épidémiologiques :

La DNS dispose d’un système de surveillance épidémiologique qui permet la collecte et la transmission de l’information relative à l’occurrence des maladies à potentiel épidémique. Les données sont transmises par Rac ou par téléphone chaque semaine à partir des différentes aires de santé.

- Direction Nationale des Services vétérinaires (DNSV)  et Directin Nationale de la Pêche :

Ces deux services sont créés récemment et sont en phase d’installation. Ils doivent en un premier temps reconstituer leurs archives dispersés entre plusieurs services qui avaient en charge les missions actuelles qui leurs sont dévolues, à savoir notamment la DNCN, la DNAMER .

+ Suivi environnemental des carrières et des mines :

- DNGM, DNH, DNACPN :

Dans la région de Kayes, , il existe 4 mines industrielles d’or ce sont :

· la mine de Sadiola,

· la mine de Yatéla

· la mine de Loulo

· et la mine de Tabakoto

Si les 3 premières mines sont en production, la dernière est en phase de développement

Il existe aussi une carrière de matériaux de construction :

· la carrière de dolérites de Kersignane, près de l’aéroport de Kayes dag-dag.
 Il n’existe pas actuellement de suivi environnemntal permanent des carrières et mines au Mali.

La collecte des données et leur transmission sont consécutives au suivi ponctuel  mené  par les trois structures sus-mentionnées (DNH, DNGM et DNACPN), à travers des :

· Visites de terrain conjointes des différentes structures

· Visites de terrain séparées par une structure ou ses démembrements régionaux

· Délivrance d’autorisations d’importation de produits dangereux, produits chimiques, explosifs

· Prélèvements d’échantillons pour analyses contradictoires de la qualité des eaux, etc…

· Procédures d’urgence 

les visites de terrain permettent de voir comment sont gérés:

· les déchets solides bio - dégradables et non bio - dégradables

· les huiles usagées des maisons, des cuisines et autres

· les déchets liquides industriels

· les poussières

· les bassins à boue

· les nappes phréatiques aux environs des bassins à boue et ou des tas de traitement dans le cas de cyanuration en tas

· les nuisances sonores

· les produits chimiques nocifs tels :le cyanure, l’arsenic, etc

· la tenue des registres d’emploi des explosifs, la situation de leurs usines de fabrication, leurs  dépôts.

· l’exécution de programmes de reboisement

· les stériles

· les eaux de ruissellement.

D’après le planning de travail de la DNGM, une visite environnementale est prévue par mine, chaque semestre.

En plus de ces visites de terrain dont la périodicité est loin d’etre regulière , des visites ponctuelles sont organisées en cas d’urgence pour cerner les problèmes éventuels qui surviennent dans les mines.

Traitement, stockage et diffusion des données :

- Données hydrologiques :

Les données hydrologiques de base collectées par les observateurs locaux et par l’équipement de collecte, permettent le contrôle des courbes de tarage, la publication et la diffusion plusieurs documents hydrologiques à l’intention des utilisateurs potentiels des ressources en eau de surface.

Avec les moyens informatiques disponibles, les différentes activités de traitement de données sont menées :

· le dépouillement des données collectées sur le terrain et leur saisie sous le logiciel « Gestra »;

· le transfert des fichiers des hauteurs d’eau et des étalonnages sous le logiciel « Hydrom » ou sous l’interface « GHENIS » ;

· la critique des données et le comblement des lacunes ;

· la publication des bulletins et avis divers ;

· l’élaboration des annuaires hydrologiques.

Après la saisie des hauteurs, les données sont transformées sous format « HYDROM ». Les données sont ainsi lisibles par le logiciel « HYDROM », par interface « GHENIS » et « HydrAccess ». Les traductions des hauteurs en débits sont réalisées automatiquement (à l’aide de « HYDROM » et de « GESTRA

 Figure n°1  : le circuit (simplifié !) des données hydrométriques :ç
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Données hydrogéologiques :

Au début du suivi piézométrique, les mesures ont été effectuées au cours des tournées mensuelles par les hydrogéologues de la DNH. A partir de 1983, l’extension du réseau et la dispersion des sites ainsi que la nécessité d’avoir des mesures plus fréquentes durant l’hivernage afin de mieux suivre la remontée des nappes, ont amené à recruter des observateurs permanents, rémunérés, sur la majorité des sites (de 5.000 à 7.500 FCFA/mois). Ils étaient chargés durant la saison des pluies de faire des mesures journalières sur les forages piézométriques et bi- journalières sur les puits (matin/soir) afin de corriger les erreurs de niveau dues aux prélèvements. En saison sèche, la fréquence est ramenée à 2 ou 3 mesures par semaine. Depuis l’arrêt des financements des projets, les opérateurs locaux ne percevant plus d’indemnités ont naturellement délaissé le suivi. Après plus de dix ans d’abandon (au pire de 1992 à 2004), aucun opérateur n’est sur place. 

Aucun traitement des données piézométriques

Du fait qu’elles ne sont plus suivies que localement par des projets, les données piézométriques ne font l’objet que de traitements par ces projets, destinés à la connaissance locale de la ressource.

Hors de certains projets locaux, il n’y a pas d’exploitation des données de piézométrie au niveau national.

· Paramètres climatologiques :

Les pluviométries journalières sont saisies dans une base de données informatisée. Ces données sont visualisées notamment pour la présentation de l’évolution de la pluviométrie.

Les données sont saisies au niveau de la DNM. En cas de besoin, la DNH fait une demande à la DNM pour l’acquisition de ces données.

· Paramètres relatifs à la qualité de l’eau :

Le laboratoire au niveau de la DNH dispose aujourd’hui d’environ 20.000 fiches analytiques concernant les eaux de forages, de puits modernes et de cours d’eau. La base de données existante est développée en DBASE III plus.

Actuellement, une nouvelle base de données est crée sur la base du logiciel « Access », qui n’est pas encore opérationnelle au niveau du LQE. En raison des difficultés de financement, les données ne sont pas transmises et la base même n’est pas encore installée.

· _Paramètres environnementaux ( Faune, Flore) : 

- DNCN :

Au niveau central, ces différents rapports sont traités, synthétisés et diffusés sous forme de :

- rapports nationaux d’activités mensuels, trimestriels et annuels d’activités ;

- fiches de travail gouvernemental à périodicité semestrielle

- bulletin actif de surveillance à périodicité annuelle servant de base à l’élaboration du Budget-programme annuel de la Direction Nationale.

En l’absence de banques de données informatisée au sein de sa structure, la DNCN aliment le SISEI ‘Système d’Information du Suivi Environnemental par Internet) domicilié auprès du Secrétariat Technique Permanent du Cadre Institutionnel de la Gestion des Questions Environnementales (STP/CIGQE). 

- Paramètres relatifs aux pollutions et nuisances (Eaux de surface et Eaux souterraines, Plantes aquatiques proliférentes, Engrais et Pesticides) :

DNACPN :

Actuellement, il n’existe pas  de Banque de données  informatisées à la DNACPN. Une étude est en cours (voir TDR en annexe) pour la mise en place d’une Base de données pour l’assainissement.

- Paramètres socio-économiques ( agriculture, élevage, pêche) :

Diffusion de l’information :

Plusieurs modes de diffusion de l’information existent selon les paramètres considérés et en fonction du niveau  d’organisation et d’équipement des systèmes de suivi

-  Données hydrologiques  et hydrogéologiques :

La diffusion des données du suivi est restreinte mais répond déjà à la demande de base (qui est simple mais importante).

D’autre part, l’acquisition des données comporte de nombreuses lacunes (données manquantes) qui diminuent fortement la qualité des connaissances qui peuvent être tirées du traitement de ces informations.

La banque des données hydrologiques existante à la DNH est développée sur la base du logiciel Access (« HydrAcces »). Elle contient
 :

· les données des hauteurs d’eau de toutes les stations du réseau avec plus ou moins de lacunes selon les stations ;

· les débits concernant environ 50% des stations du réseau représentant les stations étalonnées.

Cette base de données n’a pas de connexion avec SIGMA_2. 

Chaque semaine, la section « inventaire des eaux de surface » produit un bulletin hydrologique avec les données des 16 stations principales des fleuves Niger et Sénégal et leurs affluents équipés avec une connexion téléphonique ou radio. Ce bulletin comporte une brève interprétation des données, il est distribué à tous les services concernés et publié à la radio, à la télévision ainsi qu’à la page WEB de la DNH. 

Chaque année, la division IRH élabore un annuaire des toutes les stations. Mais, depuis 1996, aucun annuaire n’était publié. Cela peut être lié à un retard des données saisies ou à d’autres des lacunes. Normalement, les annuaires comprennent une carte hydrologique nationale de collecte de données et pour chaque station 
 : 

	Les données géographiques
	Les données historiques

	· le nom de station
	· l’année de création

	· le cours d’eau concerné
	· le module calculé sur toute la période d’observation

	· le code de la station 
(codification ORSTOM/IRD)
	· les valeurs de points de crues maximums, médiane et minimum observés en cotes et débits avec les dates correspondantes


Les données relatives aux eaux souterraines, ne sont pas diffusées sur des supports codifiés.

Cependant, la DNH vient de mettre en service un site internet qui pourrait être très prochainement un outil important de diffusion de l’information. Ce site qui est à ses débuts, propose déjà au public certaines informations (notamment les bulletins hydrologiques hebdomadaires) qui préfigurent ce qui pourrait être mis en ligne à l’avenir.

D’ores et déjà on peut trouver sur ce site :

· l’ensemble des textes législatifs et réglementaires concernant le secteur de l’eau au Mali (le code de l’eau, l’ordonnance 00-21 du 15 mars 2000, etc.),

· les informations sur les grands projets,

· les outils méthodologiques pour la conduite de projets (tels que le Guide Méthodologique des projets d’alimentation en eau potable, la Stratégie Nationale de Développement de l’Alimentation en Eau Potable et de l’Assainissement en Milieu Rural et Semi-Urbain, le résumé de la banque de données SIGMA 2, etc.),

· les informations sur certaines activités de la DNH (notamment la consultation sectorielle sur le plan d’accès à l’eau potable et le SIDEAU
 et les bulletins hydrologiques).

Par ailleurs la DNH diffuse depuis quelques années un Bimestriel appelé la Goutte d’eau qui traite essentiellement de ses activités. Sa diffusion avait été interrompue, mais elle vient de reprendre et son dernier numéro date d’août 2004.

-  Données climatologiques :

Les données climatologiques relatives à la pluviométrie et aux températures sont régulièrement diffusées par :

· les média : radios, presse écrite et parlée

· les bulletins agro-hydro-météorologiques décadaires .

Cependant les données archivées au niveau de la Banque de données météorologiques et relatives à tous les paramètres climatologiques ne sont accessibles que sur Demande et moyennant paiement de redevance ou en signant une convention de prestations avec la Direction Nationale de la Météorologie.

‘ Données relatives à la qualité de l’eau : 

Actuellement les données de la qualité des eaux de surface peuvent être consultées dans la base de données ou dans les documents du laboratoire (bulletin).

Comme le personnel du laboratoire n’est pas en mesure de faire des requêtes approfondies de la base de donnés seules des analyses individuelles peuvent être consultées dans la base. 

Une interprétation des données avec des outils modernes d’évaluation et de simulation permettra un gain de temps très bénéfique dans la connaissance de la qualité des eaux de surface (modélisation des ondes de pollution dans l’eau). 

-  Données environnementales :

Du fait de l’absence d’un  système permanent de suivi environnemental, hormis le suivi hydrologique et météorologique, et en l’absence de banques de données informatisée dans les services techniques chargés de ce suivi (excepté le STP) la diffusion de l’information sur les ressources naturelles se fait de façon interne à travers la transmission de rapports périodiques. 

L’information n’est pas accessible au public et ne fait pas l’objet de réseau d’échanges en dehors du SISEI.

Pour ce qui concerne particulièrement le suivi environnementaal des carrières et mines, les résultats de ces missions sont consignés dans les rapports. Pour le moment il n’y a pas de banque de données proprement dite à cet effet. Par rapport a ces visites, les rapports peuvent être remis directement aux mines ou les directions peuvent réagir par des courriers.

Valorisation de l’information :

Seuls la Direction Nationale de la Météorologie et les laboratoires de la qualité de l’eau de l’Hydraulique et de la Santé valorisent les informations qu ‘ils diffusent à travers une politique  de commercialisation des données.

V.   Évaluation des systèmes sur la base de critères qualitatifs, quantitatifs et de fonctionnalité :

La revue des différents systèmes de collecte et de transmission des données fait ressortir  deux types de systèmes suivants :

· la collecte systématique à partir du réseau permanent

· la collecte ponctuelle: à partir du réseau d’enquête.

· Le système de suivi permanent  des réseaux permanents :

Il concerne les réseaux hydrométriques, piézométriques et météorologiques. Ce système de suivi permanent est instauré au niveau de deux structures : la DNH et la DNM .

· la DNH collecte les données par le mode manuel, le mode automatique (PCO) étant en panne.

· la DNM collecte les données par mode automatique et manuel suivant les paramètres considérés.

Dans le cas de la collecte manuelle, les données sont transmises par les mêmes voies au niveau des deux structures : RAC, TELEPHONE. La fiabilité de l’information communiquée est parfois douteuse et nécessite une analyse minutieuse avant sa validation. La fréquence de transmission ne permet pas de suivre en tant réel l’évolution des différents indicateurs.

Pour la collecte automatique dont la fiabilité ne souffre d’aucun doute et qui n‘est opérationnelle qu’à la DNM  qui l’utilise  pour certains paramètres, le mode de transmission est satellitaire. Elle nécessite un équipement sofistiqué et des moyens importants et permanents qu’une structure étatique peut disposer difficilement sans concours extérieur..

· Le système de collecte ponctuel des réseaux d’enquête :

Il concerne essentiellement les données environnementales. Ce système est appliqué par toutes les autres structures partenaires de l’Observatoire de l’Environnement de l’OMVS : DNCN, STP/CIGQE, DNACPN ; DNA, PDIAM.

Ce système de collecte qui se fait par le biais de fiches standard est aléatoire car basé sur la disponibilité les moyens  financiers et matériels au sein de la Structure. Ces moyens étant la plupart du temps fournis par l’aide extérieure.

La transmission des données se fait administrativement par voie hiérarchique à l’aide de rapports périodiques.

Les méthodes de traitements des données collectées et de leurs archivage :

On distingue deux modes de traitement des données collectées :

· le mode informatisé par le biais de logiciels plus ou moins performants

· le mode manuel par la compilation et la synthétisation des rapports transmis à chaque niveau hiérarchique avant le traitement final au niveau central. Cette opération se fait essentiellement par les responsables de la structure concernée.

L’archivage des données se fait de deux manières :

· par la Banque de données informatisées

· par le centre de Documentation

Toutes les structures impliquées dans le suivi environnemental et des ressources en eau disposent d’un centre de Documentation.

Seules les Directions nationales de l’Hydraulique, de la Météorologie et de la Santé disposent d’une Banque de données informatisées pour respectivement les indicateurs de qualité de l’eau, hydrologiques et hydrogéologiques, météorologiques et sanitaires.

La saisie des données en vue de l’alimentation ou l’actualisation de ces banques , ainsi que leur exploitation se font par des logiciels variés.

Les mécanismes de diffusions et de circulation de l’information :

 En dehors des données hydrologiques, météorologiques et sanitaires qui sont diffusées par voie de médias : radios télévisions, journaux, bulletins périodiques et annuaires, les autres données environnementales ne bénéficient d’aucun système de diffusion. Pour les structures concernées la diffusion de l’information est essentiellement interne.

VI.  COMPARAISON ENTRE LES DIFFERENTS SYSTEMES : ETAT DES LIEUX DES SYSTEMES PAR RAPPORT A LEUR COMPATIBILITE ET AUX POSSIBILITES QUI LEURS SONT OFFERTES D’ETRE EN RELATION :

Comme décrit ci-dessus, il existe deux modes de collecte et de transmission des données et deux modes de traitement et d’archivage des données collectées :

Le mode automatique de collecte , de traitement et d’archivage des données  est utilisé totalement par la DNM pour certains indicateurs. Le problème de cohérence et de compatibilité avec les autres modes ne se posent donc pas.

Cependant, pour le traitement et l’archivage informatiques des données collectées, on distingue les différents logiciels suivant par   indicateur et par structure :

· Données hydrologiques 
DNH : Hydrom, Gestra, HYDRAccess

· Données hydrogéologiques :

DNH :  SIGMA.2

     -   Données de la qualité de l’eau ;

LQE/H :   DBO, ACCESS

DNS :    DBO

     -   Données climatologiques :

DNM : Clidata  qui constitue un outil de travail sous 

régional. 

Données environnementales

TP/CIGQE :

Parmi les logiciels ci-dessus énumérés , on peut constater une similitude dans l’utilisation de fiches standard de collecte de données et les moyens de transmission utilisés, à savoir le RAC et le téléphone.

Une autre similitude réside dans l’organisation de la collecte sur le terrain qui se fait soit par les services régionaux et subrégionaux des structures impliquées ou lors de déplacements d’agents  de suivi-évaluation sur le terrain.

A l’exception de la Direction Nationale de la Météo dont les activités sont essentiellement financées par l’ASECNA et l’OMM, toutes les autres structures partenaires de l’Observatoire fonctionnent sur la base de financements ponctuels de la coopération internationale à travers  projets d’appui institutionnel. Par conséquents leurs moyens sont limités et aléatoires.

Sans parler d’incohérence, la compatibilité des autres logiciels reste à établir dans la perspective de la mise en réseau des différents systèmes de suivi environnemental.

A l’examen des différents logiciels de traitement et d’archivage ci-dessus énumérés on peut constater que les logiciels de traitement des données de la qualité de l’eau sont partiellement identiques entre  le LQE/DNH et à la Division Hygiène et Salubrité de la DNS : le logiciel DBO.

En dehors du problème de la similitude et de la compatibilité des logiciels entre les différentes structures, il se pose la particularité de certaines structures au sein desquelles coexistent des logiciels de traitement et des banques de données informatisées sans aucune connexion. C’est le cas de la DNH
 avec l’existence parallèle de la  Banques de données hydrologique dont le logiciel de traitement est HYDRAccess  et la banque de données hydrogéologiques  avec SIGMA.2. 

Les données de la qualité de l’eau pourraient être transférées sous Microsoft Access pour les rendre compatibles avec SIGMA 2, mais il faut garder à l’esprit que les analyses sont centralisées au Laboratoire, alors que la mise à jour de SIGMA 2 est décentralisée dans les DRHE

VII.  LES ACQUIS ET LES INSUFFISANCES DES SYSTEMES DE SUIVI :

VII.1  LES ACQUIS :

Ils sont notables :

. la présence de réseaux hydrologique et climatologique étoffés couvrant l’ensemble du territoire national ;

. L’existence au niveau de la DNH des banques de données hydrologiques et hydrogéologiques qui permettent respectivement le suivi des eaux de surface et des eaux souterraines ;

. la mise en place du STP/CIGQE qui joue le rôle de coordination des suivi environnemental et centralisation des données environnementales .

. l’existence au niveau de la DNM du logiciel Clidata retenu comme outil de travail dans la sous-région.

VII.2  LES INSUFFISANCES :

Elles sont nombreuses :

. l’inexistence de connexion entre les banques de données hydrologiques et hydrogéologiques de la DNH ;

. L’inexistence de banques de données informatisées au sein des structures coordonnées par le STP à travers la Charte environnementale ;

- l’inexistence de connexion entre les banques de données informatisées de la DNH et du STP qui ne dispose de données sur les indicateurs liés à l’eau.

. le manque de lien entre les banques de données informatisées de la DNH et de la DNS qui ont( en commun l’indicateur de la qualité de l’eau. 

VIII.  CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS :

-
VIII.1  CONCLUSIONS :

Le suivi environnemental se fait dans la plupart des structures impliquées de façon ponctuelle à travers des missions d’enquetes financées par des projets de recherche ou de développement soutenus essentiellement par les Partenaires au Développement.

Les seules structures  dotées de réseaux permanents de suivi environnemental sont la DNH et la DNM. A cela on pourrait ajouter la DNS en ce qui concerne le suivi épidémiologique et le suivi de la qualité de l’eau.

Ceci ‘explique par le manque de moyens humains, matériels et financiers dans un contexte d’enclavement prononcé et de faible développement, jusqu’à un passé récent, des moyens de communication (téléphone, internet, routes) dans un vaste territoire.

Avec le développement de l’informatique et de la téléphonie cellulaire, on assiste à l’amélioration notable de la transmission  et de la circulation de l’information environnementale.

La plupart des structures concernées sont en train de jeter les bases  d’un système de suivi environnemental avec la conduite d’études diagnostiques faisant l’état des lieux et d’études spécifiques de création de bases de données informatisées.

Le chemin reste cependant long pour la mise en place et le fonctionnement d’un réseau national intégré de suivi environnemental basé sur les indicateurs ciblés par l’Observatoire de l’environnement de l’OMVS. Pour cela, nous formulons les recommandations suivantes : 

-
VIII.2  RECOMMANDATIONS :

Il faudra procéder par étapes :

· à court terme :

Suivi hydrométrique

· Extension du réseau de suivi aux cours d’eau non pérennes ;

· Remise à niveau des équipements des stations (échelles), équipement des stations de premier ordre en PCD à transmission satellite ;

· Renforcement des moyens de transmission : redynamisation des lecteurs, implication des DRHE, acquisition de moyens de communications rapides (radios, téléphones, connexions internet) ;

· Renforcement de la capacité de suivi : véhicules et moyens nécessaires pour augmenter le nombre de tournées sur le terrain (jaugeages, mesures, contrôle des lecteurs) ;

Suivi piézométrique

· Identification des piézomètres réutilisables ;

· Remise en route d’un réseau minimal (environ 50 piézomètres) ;

· Équipement des piézomètres (sondes, enregistreurs) ;

· Renforcement des moyens de tournée sur le terrain (véhicule, sondes) ; 

Suivi de la qualité des eaux souterraines et des eaux de surface :

- Obligation d’analyse pour les eaux destinées à la consommation humaine sur l’ensemble du territoire avec fourniture  obligatoire à la DNH, avant toute réception de points d’eau nouveaux et réhabilités, des données relatives à la qualité de l’eau.

Suivi de la qualité des eaux sur le réseau piézométrique à un rythme bi-annuel  et au niveau des stations hydrométriques (lien quantité-qualité) :

-  Organisation de tournées régulières de prélèvements ;

- Harmonisation et intégration des réseaux de suivi

environnemental :

. Harmonisation et intégration des réseaux permanents existant au niveau de la DNH, de la DNM et de la DNS, en veillant au préalable à assurer l’harmonisation et la connexion des différentes banques de données au sein des structures elles-mêmes comme la DNH (banques hydrologique, hydrogéologique et de la qualité de l’eau) ;

. Création  ou développement au sein des structures parties prenantes de la Charte informationnelle et coordonnées par le STP des banques de données informatisées pour le stockage des informations sur le suivi environnemental.

- à moyen terme :

. connexion des différentes bases de données environnementales y compris celles de la DNH, de la DNM et de la DNS avec le SISEI domicilié au STP ;

. harmonisation des différentes fiches de collecte de données sur le terrain en vue d’une possible standardisation.

Pour concrétiser ces recommandations, un certain nombre de mesures d’accompagnement doivent etre prises, notamment :

-  relecture des Textes de création des services impliqués dans le suivi environnemental en vue de leur harmonisation  pour éviter la dupplication ,  le gaspillage subséquent des maigres  ressources financières disponibles et l’utilisation rationnelle des compétences ;

-  renforcement des capacités environnementales tant au niveau national,  régional que local ;

-  financement endogène du suivi environnemental par une plus grande contribution du Budget national et des collectivités territoriales en vue d’instaurer un minimum de suivi permanent ;

_ élaboration d’ une véritable stratégie de communication pour sensibiliser le citoyen sur la sauvegarde de l’environnement.
IX.ELEMENTS DE PROPOSITION DE STRATEGIE :  

DEVELOPPEMENT D’UNE STRATEGIE D’HARMONISATION ET DE MISE EN RESEAU DES SYSTEMES DE SUIVI

Au niveau global, le Mali doit se doter de données et indicateurs environnementaux permettant de répondre aux objectifs environnementaux globaux notamment :

· Les Objectifs du Millénaire pour le développement, découlant de la Déclaration du Millénaire, et dont le no.7 vise à ‘’assurer la durabilité environnementale’’

· L’Avenir de l’Environnement Mondial

· Les Conventions de la génération de Rio.

Pour les rapports sur l’état de l’environnement, il s’agit des indicateurs clés traduisant la pression, l’état, l’impact et la réponse (nomenclature FPEIR) selon les catégories suivantes:

· Données de base (démographie, consommation, etc.)

· Données sur les activités sources potentielles de pollutions, nuisances et de dégradation des ressources (agriculture, élevage, pêche, industrie, chasse, mines et carrières, transport, exploitation forestière)

· Données sur les ressources dégradables (terres, eau, forêt, faune, air, écosystèmes)

· Données sur la qualité de vie directement ou indirectement dépendante des conditions environnementales.

Pour les audits d’environnement :

· Normes sur la qualité de l’air

· Normes de la qualité des rejets gazeux (industries, véhicules à moteur, etc.)

· Normes sur la qualité de l’eau (boisson, baignade, irrigation)

· Normes de la qualité des effluents liquides et boues de vidange (eaux usées, eaux vannes, etc.)

· Normes de gestion des déchets solides (collecte et élimination, zones et conditions d’enfouissements, etc.)

· Normes de gestion des huiles de vidange

· Normes sur les émissions sonores

· Indicateurs de qualité des milieux récepteurs (plans d’eau, sols, air ambiant, nappes phréatiques).

Pour l’évaluation périodique des politiques, plans et programmes environnementaux :

· Indicateurs de référence harmonisés sur une seule année de base

· Indicateurs actualisés sur la base de l’année de référence

· Séries statistiques continues sur les plans spatio-temporels

· Données graphiques (cartes, photographies aériennes, images satellites) diachroniques.

Pour les évaluations environnementales stratégiques (EES) et les études d’impact sur l’environnement (EIE) :

· Toute donnée de base relative aux aspects biophysiques, économiques, sanitaires, sociologiques, historiques et culturels, de l’aire d’implantation du programme ou projet envisagé

· Toute donnée pertinente provenant des trois types d’exercice ci - dessus (rapport sur état de l’environnement, audit d’environnement, évaluation périodique).

Les données/informations environnementales actuellement disponibles

Prenant le cas des annuaires statistiques publiés par les Directions régionales du plan et de la statistique, on remarque qu’ils ont presque les mêmes formats d’ensemble, fournissent des informations agrégées au niveau cercle parfois selon le genre et, sur les aspects suivants :

· Evènements  marquants de l’année

· Climatologie et hydrographie

· Population (démographie, santé publique, éducation, etc.)

· Ressources économiques (Agriculture, élevage, Eaux et forêts, Energie)

· Transports et communication (transport routier, transport fluvial, etc.)

· Etc.

Mais, les annuaires accessibles (conservés sur format numérique) et disponibles ne datent souvent que de 2003, et comportent des erreurs de saisie qui entachent quelque peu la fiabilité des données.

Ainsi, les données relatives i) au climat (météorologie) ii) à l’hydrographie et l’hydraulique iii) à la population (recensement), j) aux superficies forestières et à l’exploitation forestière ij) aux productions agricoles iv) à la santé, sont régulièrement collectées mais rares sont les structures productrices (météo nationale et hydrologie par exemple) qui ont la capacité de stockage et de diffusion requise afin de rendre les données accessibles aux multiples utilisateurs.

S’il est donc possible de produire des données et informations à partir des données sectorielles brutes, non initialement destinées à la prise de décision en environnement, parce qu’elles sont disponibles à des  échelles diverses (hormis l’industrie), ou périodiquement produites pour des besoins socio-économiques spécifiques, il n’est pas aisé d’obtenir des données directement collectées pour des besoins environnementaux. Il s’agit en l’occurrence des :

· données (de références, périodiques) sur les niveaux de pollution (chimique, bactériologique, physique) des milieux récepteurs – cadre de vie (air ambiant, plan d’eau, sol);

· données de suivi écologique des espèces biologiques (animale, végétale) selon les besoins de protection et de conservation durable;

· indicateurs biologiques et de diversité génétique.

La stratégie de gestion (collecte, stockage, traitement, diffusion) de l’information environnementale, afin de répondre aux besoins analysés ci – dessus, doit donc viser à combler ces lacunes en tenant des échelles pertinentes d’observation (niveau cercle au début, et niveau commune à terme) en matière d’environnement.

2. But

Contribuer à la réduction de la pauvreté et au développement humain durable du Mali à travers une gestion optimale de l’information environnementale fiable pour la décision.

3. Objectif général

Le projet vise la mise en place du Système National de Gestion de l’Information Environnementale (SNGIE) en vue de la satisfaction des besoins multiples des utilisateurs aux niveaux local, régional, national et international, notamment le suivi – évaluation du cadre stratégique de lutte contre la pauvreté et les politiques sectorielles de développement.

4. Objectifs spécifiques

· Créer le cadre juridique, institutionnel et organisationnel de la gestion pérenne des données et informations environnementales (réseau, cadre juridique, etc.)

· Développer les capacités de gestion des structures productrices de données et informations environnementales

· Produire les états de référence (bases de données, rapports, indicateurs, etc.) et les supports de décision environnementale

· Créer un espace de dialogue dynamique entre producteurs et utilisateurs de l’information environnementale.

5. Les produits/résultats attendus
· Base informatisée des métadonnées environnementales du Mali

· Banque des données thématiques et de synthèse existantes et accessibles

· Rapport sur l’état de l’environnement au Mali en 1980

· Rapport sur l’état de l’environnement au Mali en 1990

· Rapport sur l’état de l’environnement au Mali en 2000

· Premiers rapports d’évaluation du PNPE et du PNAE

· Répertoire des indicateurs environnementaux du Mali, pour les différents suivis et évaluations

· Normes environnementales (qualité des émissions et rejets)

· Compendium des métadonnées environnementales du Mali

· Répertoires des métadonnées cartographiques du Mali

· La carte numérique de base du mali au 50 000ème 

· Formats et normes de collecte/stockage standardisé.

· Le Système d’Information et de Suivi de l’environnement sur Internet (SISEI) régulièrement mis à jour.

XI   BESOINS DES ACTEURS :

DNH :

-  Les besoins en appui pour le suivi hydrologique  du fleuve Sénégal se présente comme suit :

- Matériel d’équipement pour la mise en état des stations hydrométriques :

Désignation du matériel


Quantité

-  Matériel de collecte et de transmission de données de base

Station automatique


15

Limnigraphe OTT


  2

Equipement de navigation



Embarcation en aluminium

 1

Moteur hors bord 15 CV

 1

Matériel hydrométrique :

ADCP RIVERBOAT avec 

 1

accessoires et logiciels




Thalimèdes OTT avec 

accessoires et logiciels hydrass III
 10

Ordinateur portable 

pour les travaux de terrain

 (ACDP-Thalimèdes)


1

Clé USB de 12 MO ou plus



Une caisse Moulinet  AoTT 

avec accessoires

Un jeu de perche

Une caisse de treuil 

+ une caiise de saumon

Paire de botte



12

Lit de camp



10

Imperméable



10

Equipement tpographique

:


      Niveau




2

      Mire




2

     Trépieds




2

      Cercle topographique


2

Equipement de communication :

Radio BLU



4

Antenne




4

Panneau solaire



4

Batteries




4

Matériel roulant

Véhicule 4x4



1

Vélo pour lecteur


12

Le coût estimatif de ces nouvelles acquisitions est de 550 390 000 F.CFA :

Voir fichier Excel (classeur 1) joint au rapport.

     A ce coût, il convient d’ajouter les frais de fonctionnement des brigades hydrologiques de Kayes et de Koulikoro suivant le devis ci-après :

En période d’étiage : 

Carburant  Gaz oil   : 

600 l / par mois

Indemnités personnel DRH : 
400.000 frs/ mois

Entretien  véhicule :   

200.000frs/mois

Carburant  HB  


200 litres/mois

En période de crue : 

Carburant  Gaz oil   : 

1000 litres / par mois

Indemnités personnel DRH : 
800.000/ mois

Entretien  véhicule :   

400.000frs/mois

Carburant  HB  


500 litres / mois

DNM

Besoin  par station pour le suivi climatologique :

Héliographe Campbell



4

Thermomètre ordinaire



80

Thermomètre mini



80

Thermomètre maxi



80

Thermomètre coude 10 cm dans le sol
80

Thermomètre 20 cm dans le sol

80

Thermomètre 50 cm dans le sol

80

Thermomètre 1 m dans le sol


80

Barographe




4

Baromètre numérique



4

Bac évaporation classe a


4

Jauge à crochet




4

Anémomètre totalisateur


4

Anémomètre totalisateur


4

Anémomètre et grouette


4

Thermographe




4

Hydrographe




4

Pluviographe




4

Le coût estimatif de ces nouvelles acquisitions s’élève à 69 250 000 F.CFA 

Voir fichier Excel (classeur 1) joint au rapport.

STP

· Serveur (300 Go au moins) et accessoires

· PC et portables avec accessoires

· Connexion internet haut débit

· Véhicule

· Ressources humaines (administrateur de réseaux, spécialiste en suivi environnemental – indicateur et évaluation)

· Budget (collecte des données basales du système, de production des indicateurs de référence, d’harmonisation des formats et protocoles par secteur, de rédaction et de publication des rapports de référence, etc., d’équipement et de formation des points focaux, etc.)

Besoins des points focaux

· Équipement informatique complet (ordinateur et accessoires, connexion initiale à internet)

· Matériels de stockage (CD – ROM)

· Formations

Besoins de l’IGM :

· PC grande capacité

· Formation en SIG et autres thèmes pertinents

· Restituteur numérique

· Images satellites

· Photographies aériennes

· Logiciels adéquats et universels de cartographie (ArcGIS)

· Scanner A0

· Traceur A0

· Véhicules de terrain

Besoins de la DNACPN et ses démembrements régionaux

· Equipement informatique

· Formation sur les SIG, EIE et les audits

· Budget (suivi de la qualité des milieux récepteurs, élaboration de normes de qualité des rejets)

Besoins de l’IER :

· Appui matériel et budgétaire pour la continuité et la généralisation du RNSE (selon les formats et protocoles du ROSELT) et la capitalisation des résultats dans le SNGIE

· Formation en SIG
XII.   INTRANTS ET BESOINS DE FORMATION :
· L’équipement du STP (voir besoin ci – dessus) et renforcement de l’IGM

· Ordinateur complet et des accessoires pour chacune des 09 DRPS

· Ordinateur complet et des accessoires pour chacune des 09 DRCN

· Ordinateur complet et des accessoires pour chacune des 09 DRACPN

· Ordinateur complet et des accessoires pour chaque point focal national

· Connexion internet initiale pour tous les fournisseurs du système

·             Sessions de Formations en  gestion de base de données et à l’utilisation d’internet

· Etudes de définition des protocoles et méthodes de collecte, et des formats de stockage par domaine

· Ateliers de validation des formats et standards

· Reconstitution des bases de données utiles à la production des supports de décision programmés (enquêtes, matériels de stockage, etc.)

· Matériels roulants 

· Kits de terrain

· Logiciels avec licence (ArcGIS, Base de données, etc.)

:

ANNEXES

4. Fiches de collecte de données

5. Liste des personnes rencontrées

6. Bibliographie

Annexe N°1 ; FICHES DE COLLECTE :

· 1.1
Fiche de collecte initiale du RIPE

Identification

Intitulé de l’intervention :………………………………….……………………………………………………

Abréviation :………………………………….   

Code DNSI :………………………………….   
Echelle d’intervention : 
locale
□



(Une seule valeur !)
régionale
□




nationale
□





sous-régionale
□





transfrontalière
□
Type d’intervention : 
projet
□
Etat d’avancement : 
planifié
□
(Une seule valeur !)
programme
□
(Une seule valeur !)
en cours
□

action
□

terminé
□
Activité suivi & évaluation :  Oui □   Non
□



	Structures d’exécution
	Rôle
	
	Convention(s), accord(s) et traitée(s) concerné(s) :

	 Dénomination
	associée
	principale
	
	

	
	□
	□
	
	

	
	□
	□
	
	

	
	□
	□
	
	

	
	□
	□
	
	

	PAN(s) concerné(s)
	Prioritaire ?

	 Dénomination
	oui
	non

	
	□
	□

	
	□
	□

	
	□
	□

	
	□
	□



Description de l’approche :

	Approche
	Sectorielle
	Intégrée
	Eco-systémique
	Gestion terroirs
	Participative
	Genre

	absente
	□
	□
	□
	□
	□
	□

	peu développée
	
□
	□
	□
	□
	□
	□

	développée
	□
	□
	□
	□
	□
	□


……………………………………………………………………………………………………………………………………………….

(cocher une seule valeur par colonne) 

Contact

Adresse de contact

Commune : …………………………………   
Cercle : ………………………..  
Région : …………………

Quartier/Rue/ Porte : ……………………………………………………………  
Boîte postale : …………..

Téléphone(s) : ………………………………
Tél. 2 : …………………………


Num.(s) de fax : ……………………………..
Fax 2 : …………………………
E-mail : ………………….

Site Internet : …………………………………………………………………….

Responsables de  l’intervention :

	 Nom
	Prénom
	Titre
	Fonction

	
	
	
	

	
	
	
	


Ressources

Année de démarrage : __ __ __ __  mois : …………
Ressources humaines 
Année fin phase act. : __ __ __ __  mois : …………
Equipe pluridisciplinaire : oui  □      non  □
	Profils présents                                  
	Nbr.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


Durée totale (années) : ……………………………..

Ressources financières               Millions de FCFA)

Financement total cumulé 
……………………..

Dépenses totales réalisées
……………………..

Répartition du financement  (en millions de FCFA)

	Institution
	Financement initial
	Financement mobilisé
	Financement dépensé
	Observation

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Zones et groupes cibles

Zones  d’intervention

	Région 
	Cercle d’intervention
	Concrétisation de l’échelle
	Nombre de communes concernées

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Groupes cibles

	Groupe cible
	Type
	Concrétisation de l’échelle

	
	final 
	inter-médiare
	

	
	□
	□
	

	
	□
	□
	

	
	□
	□
	

	
	□
	□
	

	
	□
	□
	

	
	□
	□
	

	
	□
	□
	

	
	□
	□
	

	
	□
	□
	


Annexe n°2 :
Liste des personnes rencontrées

-  Cellule OMVS :

· Amadou Diallo, Coordinateur

· Abraham Sogoba, Expert Agriculture et Génie rural

- Direction Nationale de l’Hydraulique  (DNH):

· Amadou Guindo, Directeur National adjoint

· Sidi Touré, Chef de la Division IRH

· Ibrahim Coulibaly, point focal Eaux de surface/Observatoire 

· Moustaph Touré, point focal Eaux souterraines/Observatoire

-  Direction Nationale de la Météorologie (DNM) :

· Mama Konaté, Directeur National

· Mamadou Adama Diallo, Chef de la Division Climatologie

-  Direction Nationale de la Conservation de la Nature (DNCN):
· Félix Dakouo, Directeur National

· Directeur National Adjoint, entouré des chefs de division concernés

-  Direction Nationale de l’Assainissement et du Contrôle des Pollutions et des 

    Nuisances DNACPN) :

· Boubacar Diakité, Directeur National adjoint

· Drissa Traoré, Chef de la Division Assainissement

· Oumar Diaouré Cissé, Chef de section gestion des Déchets solides

Secrétariat Technique Permanent du Cadre Institutionnel de la Gestion des questions environnementales (STP/CIGQE) :

· Mamadou Gakou, Secrétaire Technique Permanent

· Mouhamadou Traoré, Chef  Bureau Communication, Formation, Recherche

· Ibrahima Diakité, Chef Bureau Gestion des Ressources Naturelles, Développement Dural et Gestion des Catastrophes Naturelles

· Boubacar Sidiki Dembélé, Chef Bureau Conventions et Mesures juridiques

· Amidou Traoré, Chef Bureau Gestion de l’Information Environnementale

-
Direction Générale du PDIAM :

· Aliou Bamba, Directeur Général

· Zan Diarra, point focal/Observatoire

Annexe n°3 : Bibliographie

· Etudes Thématiques GIRE. Module 2 : Connaissance, Suivi-évaluation et planification des ressources en eau. Rapport final DNH.2005-

· Etudes Thématiques GIRE. Module 4 : Réformes institutionnelles du secteur de l’eau au Mali. Rapport final. DNH.2005

· Eléments d’une Stratégie Nationale sur la connaissance, l’évaluation et le suivi des ressources en eau du Mali. Note d’étape du 17/12/2004.

· Rapport du RIPE (Répertoire informatisé des Projets et Programmes environnementaux) .STP 2003. 

La stratégie consiste à lancer la réalisation de produits qui obligent l’UCA notamment le STP-CIGQE à devoir reconstituer une banque de données dont les séries statistiques ou les tendances couvrent au moins vingt (20) ans en rendant disponibles les indicateurs pertinents pour l’année 1990 qui constitue l’année de référence pour la plupart des prospectives (ENP 2025, SNLP, Déclaration du Millénaire, UNFCC, etc.)
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� Direction Nationale de l’Hydraulique : L’état des lieux.- Bamako, Septembre 2004.


� Ministère des Mines, de l’Energie et de l’Eau : Annuaire hydrologique 1995.- Bamako, août 2004.


� 	Salon international sur l’eau organisé par la DNH en février 2003
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